
 

 
 
 
 
 
M Jules Dagenais 
Maire 
Municipalité de Val-des-Monts 
1, route du Carrefour 
Val-des-Monts, QC  
J8N 4E9 
 
 
 
 
 

               Le 10 février 2024 
 
 
 
Références : 
Lettres de PSLL du 27 juillet 2022, 27 février 2023, 7 juin 2023 et 4 aout 2023 
 
 
Objet : Accés public au Lac Bataille 
 
 
Monsieur Dagenais, 
 
L'Association vous écrit suite à notre présentation du 12 septembre au Conseil concernant le 
projet d'accès public au Lac Bataille, et la récente décision du Conseil (réf. adoption du PTI 2024-
2025-2026 daté du 12 décembre 2023) d'aller de l'avant malgré tout.  
  
Tout d'abord, nous souhaitons souligner que, malgré de nombreux rappels, ni vous ni le Conseil 
n'avez encore fourni de réponses à nos neuf (9) questions soulevées dans les diapositives 13 et 
14 de la présentation de septembre mentionnée ci-dessus.  
 
De plus, le poste Aménagement de l'accès public - Lac Bataille est toujours présent pour l'année 
à venir (2024). Vous nous avez précédemment assuré que ce poste budgétaire concerne une 
étude de faisabilité et que l'argent n'est pas encore alloué pour la construction ou l'exploitation 
d'un point d'accès public. Conformément à vos assurances, je note que le poste budgétaire ne 
porte que sur une année. 
 
En plus d'obtenir une réponse aux questions que nous avons posées lors de notre présentation, 
nous demandons par la présente à participer à l'étude de faisabilité et sollicitons votre aide pour 
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y parvenir. Nous sommes les gardiens et les protecteurs de l'environnement et de la qualité de 
l'eau du lac depuis 60 ans, et nous voulons nous assurer que ces priorités sont maintenues.  Je 
suis certain que la municipalité partagera ces priorités. 
 
Notre participation à l'étude pourrait se faire de différentes manières, mais je suggère que nous 
ayons la possibilité de contribuer aux paramètres et aux termes de référence de l'étude, de fournir 
des informations sur des questions spécifiques au personnel municipal ou aux consultants 
chargés de l'étude, et d'examiner un projet de rapport. 
 
Nous avons une connaissance directe de l'environnement naturel de cette zone et de 
l'environnement bâti (routes et trafic), qu'il sera important de prendre en compte dans l'étude. L'un 
des avantages de notre contribution sera d'aider à éviter les lacunes dans l'étude qui devront être 
comblées après coup. 
 
Un dernier point de préoccupation - votre position a toujours été que l'accès au lac Bataille par la 
bande de terre en question devait être limité à un accès à pied uniquement. Cette restriction a été 
ignorée et les résidents voisins ainsi que l'Association ont constaté à plusieurs reprises des traces 
de remorques menant au lac et, par conséquent, la mise à l'eau d'embarcations à moteur de plus 
grande taille.  
 
Compte tenu des risques pour le lac (espèces invasives, etc.) et des restrictions que vous vous 
êtes engagés à respecter, nous demandons instamment à la municipalité de placer, dès que 
possible au printemps, des rochers en travers de l'accès pour empêcher la mise à l'eau des 
bateaux et des remorques.  Compte tenu des années et des efforts déployés par PSLL pour 
protéger la qualité de l'eau et l'environnement, cette action de votre part serait non seulement 
nécessaire mais appréciée dans un esprit de coopération. 
 
 
Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées, 
 
 
Constance Hudak 
Présidente, Association PSLL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CC par courriel : 

• M. Jacques Lemay, Conseiller du district 3 
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Translation of the main body : 
 
The Association is writing to you further to our September 12 presentation to the Council 
concerning proposed public access to Lac Bataille, and the recent Council decision (ref. 
adoption of PTI 2024-2025-2026 dated 12 dec 2023) to proceed nonetheless.  
 
At the outset, we wish to point out that, despite numerous reminders, neither you nor the 
Council have yet provided any answers to our nine (9) questions raised in slides 13 and 14 
of the September presentation referenced above. 
Furthermore, the line item for Aménagement de l’access public - Lac Bataille continues to be 
present for the coming year (2024). You have previously assured us that this budget item 
concerns a feasibility study, and money is not yet allocated for construction or operation of a 
public access point. Consistent with your assurances I note that the budget item is for one 
year only. 
 
In addition to seeking a response to our presentation questions, we are also 
hereby requesting to participate in the feasibility study and ask your help in making this 
happen. We have been custodians and guardians of the environment and water quality of 
the lake for the past 60 years, and want to ensure that these priorities are maintained. I am 
sure that the municipality will share these priorities. 
 
Our participation in the study could happen in a number of ways, but I suggest we have an 
opportunity to provide input into the parameters and terms of reference for the study; an 
opportunity to provide input on specific issues to municipal staff or consultants conducting 
the study; and an opportunity to review a draft report.We have direct knowledge of both the 
natural environment in this area, and the built environment (roads and traffic), that will be 
important to factor in to the study. One of the benefits of our input will be to help avoid gaps 
in the study that many need to be addressed after the fact. 
 
A final point of concern - your position has always been that access to Lac Bataille via the 
strip of land in question should be restricted to foot access only . This restriction has been 
ignored and adjoining residents and the Association have noted trailer tracks on several 
occasions leading to the lake and, thus, the facts that larger motor craft are being launched. 
Given the risks to the lake (invasive species etc.) and the restrictions that you have 
committed to, we strongly urge that at the earliest opportunity in the spring, that the 
municipality place rocks accross the access to prevent boat and trailer launching. Given the 
years and effort that PSLL has shown in protecting water quality and the environment, this 
action on your part would not only be necessary but appreciated in the spirit of cooperation.  
 


